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SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

 

SESVAD 69 - APF 

Direction : Anne ENSELME-LEVRAUT 
10 rue de la Pouponnière 
69100 VILLEURBANNE 

� 04 72 43 04 77  
Fax 04 37 48 33 40 

 E-mail – sesvad@apf69.asso.fr – site internet http : //sesvad.com  
Ouvert du lundi au vendredi 

    De 09 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 00 
Astreintes week-ends, jours fériés et nuits 

06 70 91 75 04 

L’équipe du SESVAD à votre disposition : 
� Une directrice 
� Un adjoint de direction 
� Une assistante de direction 
� Une secrétaire 
� Un ouvrier des services logistiques 
� Une chef de service 
� Un médecin 
� Deux infirmières coordinatrices 
� Une infirmière 
� Des aides-soignants  
� Trois ergothérapeutes 
� Une psychologue 
� Deux coordinatrices sociales 
� Trois assistants sociaux 
� Trois éducateurs spécialisés 
� Trois Conseillères en Economie Sociale et 

Familiale 

Le SESVAD  met également à disposition des usagers, en partenariat 
avec des associations, des appartements transitionnels 
d’apprentissage à une vie autonome et des logements adaptés pour 
étudiants, disséminés sur le territoire. 

Et des conventions avec des Services d’Aide à la Personne et des 
paramédicaux libéraux.  

 

 

Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés 

Secteur Est et Sud-ouest 

Service d’Accompagnement à 
la Vie Sociale 
Secteur Est 
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Généralités : 

• Objectif : permettre aux personnes en situation de handicap 
moteur et très dépendantes de vivre à domicile en réalisant leurs 
projets. 20 personnes sont accompagnées, et ce, sur une durée 
limitée. 

• Où : Villeurbanne et limitrophe, St Genis Laval (Basses-Barolles). 

• Conditions : l’âge minimum est de 18 ans et le premier handicap 
doit être survenu avant l’âge de 60 ans. 

• Coût du service : pris en charge par l’Assurance Maladie et 
par le Conseil général du Rhône.    

 

L’équipe : 

• Un médecin coordonnateur. 

• Une infirmière coordinatrice pour l’organisation du service de 
soins. 

• Un infirmier  pour les soins et le suivi. 

• Des aides-soignants pour le lever, le coucher et la toilette… 

• Une ergothérapeute pour favoriser la réadaptation, l’accès aux 
aides techniques et l’aménagement du logement, pour conseiller 
les professionnels et pour des activités de rééducation. 

• Deux accompagnants sociaux pour l’accompagnement global de la 
personne dans ses projets. 

• Une psychologue pour le soutien de la personne et de ses aidants 

• Des auxiliaires de vie sociales pour l’aide à la vie quotidienne 
(conventions avec des Services d’Aide à la Personne). 

Généralités : 

• Objectif : contribuer à l’insertion sociale de personnes en 
situation de handicap moteur en milieu ordinaire de vie en 
favorisant leurs capacités d’autonomie. 50 personnes (dont 10 
en Habitat Service) sont accompagnées, et ce, sur une durée 
limitée.    

• Où : Villeurbanne et limitrophe. 

• Conditions : l’âge minimum est de 18 ans et le premier handicap 
doit être survenu avant l’âge de 60 ans. 

• Coût du service : pris en charge par le Conseil général du 
Rhône. 

 L’équipe : 
• Quatre accompagnants sociaux pour l’accompagnement global 

de la personne dans ses projets. 

• Une ergothérapeute pour accompagner la personne dans sa vie 
quotidienne, afin de développer ses capacités et rechercher des 
stratégies de compensation dans un but d’autonomisation. 

• Une psychologue pour le soutien de la personne et de ses 
aidants. 

• Des auxiliaires de vie sociale pour l’aide à la vie quotidienne 
(conventions avec des Services d’Aide à la Personne). 

  

Pour les deux équipes : 

• Une chef de service – interface entre l’accompagnant social et la 
personne accompagnée, en vue de développer l’autonomie –mission 
de coordination et de management des équipes pluridisciplinaires en 
participant au pilotage de la mission d’accompagnement des services.  

 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD + dépôt d’une demande 
d’orientation à la CDAPH (s’adresser à la Maison du Rhône de son domicile) 

 

 13 logements transitionnels regroupés, destinés aux personnes en situation de 
handicap moteur ayant pour projet de vivre autonome à domicile, tout en ayant besoin 
d’un apprentissage et d’un accompagnement psycho-socio-éducatif délivré par le 
SESVAD. 

 5 logements « à moyen terme ». 
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Généralités : 

• Objectif : Grâce à des prestations de soins de nuit, permettre la 

vie à domicile dans de bonnes conditions, en respectant les 

rythmes de vie des personnes et/ou en apportant une aide à la 

famille ou l’entourage proche.    

• Intervenants : aides-soignants diplômés sous la responsabilité d’une 
infirmière coordinatrice 

• Horaires : de 20 h 30 à 6 h 30 
• Intervention :  

o  Ponctuelle (absence enfants, répits famille) 
o Temporaire (relais dans le cadre d’un retour à domicile après 

une hospitalisation) 
o Régulière (sécuriser, prévenir, confort de vie, change..) 

• Où : Villeurbanne et Lyon. 
• Public : personnes adultes en situation de handicap moteur et/ou 

cérébro lésées vivant à domicile 
• Conditions : prescription médicale du médecin traitant 
• Coût du service : financé par l’Assurance Maladie - reste à 

charge un forfait de 30 € par mois. 

SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

Garde Itinérante  de Nuit 

Pour personnes en situation de 

handicap moteur, dépendantes de soins 

Nous vous proposons l’intervention à 

domicile d’un aide-soignant diplômé, 

une à deux fois par nuit.. 

 

 

Missions : 

• SOINS ET AIDE AUX ACTES ESSENTIELS DE LA VIE : aide au 
lever, au coucher, à l’hygiène corporelle, à la prise de médicaments, à 

la prise de collation, accompagnement aux toilettes, change, 
hydratation, retournements, prévention escarres... 

• SECURISATION : vérification du bien être de la personne, présence 
rassurante. 

• INTERVENTION EN URGENCE : chute, besoin de change… 
 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD au 04 72 43 04 77  
 

GIN – APF 

Direction : Anne ENSELME-LEVRAUT 

10 rue de la Pouponnière - 69100 VILLEURBANNE 
� 04 72 43 04 77  - fax 04 37 48 33 40  

e-mail – sesvad@apf69.asso.fr – site internet http : //sesvad.com  
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SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

Pour personnes en situation de handicap 

moteur, dépendantes de soins 

Nous vous proposons l’intervention à domicile 

d’un aide-soignant diplômé et la dispensation et 

coordination de soins techniques infirmiers 

 

 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD au 04 72 43 04 77  
 

SSIAD – APF 

Direction :  Anne ENSELME-LEVRAUT 

10 rue de la Pouponnière - 69100 VILLEURBANNE 
� 04 72 43 04 77  - fax 04 37 48 33 40  

e-mail – sesvad@apf69.asso.fr – site internet http : //sesvad.com  

Service de Soins Infirmiers A Domicile 

Généralités : 

• Objectif : Contribuer à la vie à domicile, de personnes en situation 

de handicap moteur et/ou cérébro-lésées, en leur préservant une 

qualité de vie la meilleure possible, du fait d’une coordination et de 

la dispensation de soins techniques, de base et relationnels. 
• Intervenants : aides-soignants diplômés sous la responsabilité d’une 

infirmière coordinatrice et infirmiers libéraux. 
Coordination des activités des salariés du service et des intervenants 
libéraux ayant passé convention avec le SSIAD. 

• Horaires : 7j/7, de 6 h à 21 h 30. Astreinte aide-soignante de 13 h à 18 
h. Astreinte infirmière de 6 h à 21 h 30. 

• Où : Villeurbanne, Lyon et communes limitrophes. 
• Public : personnes adultes de plus de 18 ans vivant à domicile, 

dépendantes de soins et dont la déficience motrice est prédominante, 
non liée à l’âge.  

• Conditions : prescription médicale du médecin traitant. 
• Coût du service : pris en charge par l’Assurance Maladie. 

 

Missions : Evaluation des besoins de soins, élaboration et mise en œuvre 

d’un plan d’aide et de soins et dispensation de soins adaptés :  

• Soins Techniques qui correspondent aux actes infirmiers cotés en 

Actes Médico-Infirmiers (AMI), réalisés par un infirmier salarié du 
service ou un infirmier libéral ayant passé une convention avec le 
SSIAD.  

• Soins de Base et Relationnels  réalisés par des aides-soignants : soins 
d’hygiène et de confort, prévention de la survenue d’escarres, 
vérification du bien être de la personne, présence rassurante… 
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Généralités : 

• Objectif : contribuer à l’insertion sociale de personnes en 
situation de handicap en milieu ordinaire de vie en favorisant 
leurs capacités d’autonomie. 40 personnes sont 
accompagnées, et ce, sur une durée limitée.    

• Où : Secteur Sud ouest lyonnais. 

• Conditions : l’âge minimum est de 18 ans et le premier handicap 
doit être survenu avant l’âge de 60 ans. 

• Coût du service : pris en charge par le Conseil général du 
Rhône. 

Logements : 
 
Alliade réserve au SESVAD APF, 16 logements durables et adaptés dans 
la résidence des Basses Barolles à St Genis Laval. Dans ces logements, 
possibilité de mutualisation de l’aide humaine. 

 

SErvices Spécialisés pour une Vie 
Autonome à Domicile 

 

L’équipe : 

• Une coordinatrice sociale et trois accompagnants sociaux pour 
l’accompagnement global de la personne dans ses projets. 

• Une ergothérapeute pour accompagner la personne dans sa vie 
quotidienne afin de développer ses capacités et rechercher des 
stratégies de compensation dans un but d’autonomisation. 

• Une psychologue pour le soutien de la personne et de ses 
aidants. 

• Une auxiliaire de vie pour l’aide à la vie quotidienne (conventions 
avec des Services d’Aide à la Personne, mutualisation avec le 
SAP At’home sur les Barolles). 

• Une chef de service commune à l’ensemble des services du 
SESVAD – interface entre la coordinatrice sociale et la personne 
accompagnée, en vue de développer l’autonomie – mission de 
management des équipes pluridisciplinaires en participant au 
pilotage de la mission d’accompagnement des services. 

 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD 04 72 43 04 77 + dépôt 
d’une demande d’orientation à la CDAPH (s’adresser à la Maison du Rhône de 
son domicile). 

 

 

Service d’Accompagnement  
à la Vie Sociale 

 

Logements et SAVS - Secteur Sud ouest 
Direction : Anne ENSELME-LEVRAUT 

25 Allée des Basses- Barolles  
69230 ST GENIS LAVAL  
� : 04 78 56 25 38 
Fax : 04 78 56 03 78 
 
E-mail : sesvad@apf69.asso.fr – site internet : http : //sesvad.com  
 

Ouvert du lundi au vendredi de 09 h 00 à 12 h 30 
 et de 13 h 30 à 18 h 00 

Astreintes week-ends, jours fériés et nuits 
06 86 57 12 09 



. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous souhaitez souffler deux heures, une soirée, 

un week-end, ou davantage, nous vous proposons 

l’intervention à domicile d’une personne qualifiée 

pour vous remplacer 

FENOTTES – SESVAD APF 

Direction : Anne ENSELME-LEVRAUT 

10 rue de la Pouponnière - 69100 VILLEURBANNE 
� 04 72 43 04 77  - fax 04 37 48 33 40  

E-Mail – sesvad@apf69.asso.fr   

 

 

Pour toute information et/ou inscription nous contacter au : 
04 72 43 04 77 / coordinatrice@apf69.asso.fr 

 

http://www.fenottes-apf.fr 

http://sesvad.com   

 

SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

SSEERRVVIICCEE  DDEE  RREEPPIITT    

PPOOUURR    

LLEESS  AAIIDDAANNTTSS 
FFAAMMIILLIIAAUUXX Le service des Fenottes propose aussi : 

 
• Des formations gratuites destinées aux aidants familiaux et 

dispensées par des professionnels (ergothérapeute, psychologue, 
médecin, juriste, orthophoniste...) : le mardi des aidants 

• Un groupe de parole qui se réunit une fois par mois : lieu d’échange, 
d’écoute entre aidants, encadré par un professionnel. 

•  Un groupe de relaxation qui se réunit une fois par mois 
•  Un soutien psychologique et juridique individuel des aidants. 

 
 

• Constat : Vivre avec une personne en situation de handicap 
dépendante (conjoint, parent, frère, sœur, enfant..) nécessite une 
présence quotidienne, souvent continue de l’aidant. Avec le temps, 
les difficultés peuvent s’accumuler jusqu’à aboutir à un épuisement. 

• Objectif : Le service des Fenottes propose une solution innovante : 
une Fenotte vient et remplace l’aidant à domicile pour quelques 
heures ou plus, sans modifier l’organisation habituelle. Cette garde se 
réalise donc en toute sécurité et tranquillité pour chacun, aidé et 
aidant. 

• Intervenants : Auxiliaires de Vie Sociales (sous convention SESVAD) 

• Où : Grand Lyon 

• Intervention : Ponctuelle ou régulière 

• Public : Aidants familiaux de personnes en situation de handicap 
(tout type de handicap, non du à l’âge), âgées de 4 à plus de 60 ans 
et vivant à domicile. 

• Coût du service : si vous êtes reconnu aidant familial, financé dans 
le cadre de la modification du plan d’aide de la Prestation de 
Compensation du Handicap de la personne aidée (PCH) 
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SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

Garde Itinérante  de Nuit 

Pour personnes en situation de 

handicap moteur, dépendantes de soins 

Nous vous proposons l’intervention à 

domicile d’un aide-soignant diplômé, 

une à deux fois par nuit.. 

 

 

 

Généralités : 

• Objectif : Grâce à des prestations de soins de nuit, permettre la 

vie à domicile dans de bonnes conditions, en respectant les 

rythmes de vie des personnes et/ou en apportant une aide à la 

famille ou l’entourage proche.    

• Intervenants : aides-soignants diplômés sous la responsabilité d’une 
infirmière coordinatrice 

• Horaires : de 20 h 30 à 6 h 30 
• Intervention :  

o  Ponctuelle (absence enfants, répits famille) 
o Temporaire (relais dans le cadre d’un retour à domicile après 

une hospitalisation) 
o Régulière (sécuriser, prévenir, confort de vie, change..) 

• Où : Brignais, Brindas, Chaponost, Charly, Messimy, Oullins, 

Orlienas, St Genis Laval, Soucieu en Jarrest, Vourles… 

• Public : personnes adultes en situation de handicap moteur  
• Conditions : prescription médicale du médecin traitant 
• Coût du service : financé par l’Assurance Maladie - reste à 

charge un forfait de 30 € par mois. 

Missions : 

• SOINS ET AIDE AUX ACTES ESSENTIELS DE LA VIE : aide au 
lever, au coucher, à l’hygiène corporelle, à la prise de médicaments, à 

la prise de collation, accompagnement aux toilettes, change, 
hydratation, retournements, prévention escarres... 

• SECURISATION : vérification du bien être de la personne, présence 
rassurante. 

• INTERVENTION EN URGENCE : chute, besoin de change… 
 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD au 04 72 43 04 77  
 

GIN Sud Ouest – APF 

Direction : Anne ENSELME-LEVRAUT 

25 Allée des Basses Barolles 69230 St GENIS LAVAL 
� 04 72 43 04 77  - fax 04 37 48 33 40  

e-mail – sesvad@apf69.asso.fr – site internet http : //sesvad.com  
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Missions : Evaluation des besoins de soins, élaboration et mise en œuvre 

d’un plan d’aide et de soins et dispensation de soins adaptés :  

• Soins Techniques qui correspondent aux actes infirmiers cotés en 

Actes Médico-Infirmiers (AMI), réalisés par un infirmier salarié du 
service ou un infirmier libéral ayant passé une convention avec le 
SSIAD.  

• Soins de Base et Relationnels  réalisés par des aides-soignants : soins 
d’hygiène et de confort, prévention de la survenue d’escarres, 
vérification du bien être de la personne, présence rassurante… 

 

Pour formuler une demande : contacter le SESVAD au 04 72 43 04 77  

SSIAD SUD OUEST - APF 

Direction :  Anne ENSELME-LEVRAUT 

25 Allée des Basses Barolles 69230 St GENIS LAVAL 
 � 04 72 43 04 77  - fax 04 37 48 33 40 

e-mail – sesvad@apf69.asso.fr – site internet http : //sesvad.com  

SErvices Spécialisés pour une 
Vie Autonome à Domicile 

Pour personnes en situation de handicap 

moteur, dépendantes de soins 

Nous vous proposons l’intervention à domicile 

d’un aide-soignant diplômé et la dispensation et 

coordination de soins techniques infirmiers 

 

 

Généralités : 

• Objectif : Contribuer à la vie à domicile, de personnes en situation 

de handicap, en leur préservant une qualité de vie la meilleure 

possible, du fait d’une coordination et de la dispensation de soins 

techniques, de base et relationnels. 
• Intervenants : aides-soignants diplômés sous la responsabilité d’une 

infirmière coordinatrice et infirmiers libéraux. 
Coordination des activités des salariés du service et des intervenants 
libéraux ayant passé convention avec le SSIAD. 

• Horaires : 7j/7, de 6 h30 à 21 h. Astreinte infirmière de 6 h30 à 21 h. 
• Où : Charly, Irigny, La Mulatière, Pierre bénite, Oullins, Ste Foy 

les Lyon, St Genis Laval, Vernaison… 
• Public : personnes adultes de plus de 18 ans vivant à domicile, 

dépendantes de soins et dont la déficience n’est pas liée à l’âge.  
• Conditions : prescription médicale du médecin traitant. 
• Coût du service : pris en charge par l’Assurance Maladie. 

 

 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile 




